
2ER
Entreprise Electricité Rénovation

Société par actions simplifiée unipersonnelle
au capital de 100 Euros

Siège social:

983, voie Georges Pompidou
ZAE Saint Hermentaire

83300 Draguignan
En cours d'immatriculation au RCS de DRAGUIGNAN

STATUTS

Madame Manon DEMARIA. né le $ juin 1992 à ANTIBES (06), de nationalité française, célibataire,
demeurant 11, impasse de la Sarrazine - 06600 ANTIBES

a, conformémentaux dispositions légisiatives et réglementaires en vigueur, établi ainsi qu’il suit,
les statuts d'une Société par actions simplifiée -
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TITRE !

FORME - OBJET - DENOMINATION
-SIEGE - DUREE

ARTICLE 1 - FORME

ll est formé par les présentes une société par actions simplifiée qui sera régie par les lois et règlements
en vigueur, notamment le Livre H du Codo de commerce, ainsi que par les présents statuts

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs actionnaires

ARTICLE 2-OBJET
La société a pour objet, en France et à l'étranger

Entreprises générales de construction ou “tous corps d'état” prenant la responsabilité globale de ta

construction d'un bâtiment. La construction d'immeubles à appartements, y compris tours d'habitations.
La construction de bâtiments non résidentiels de tous types. L'assemblage etla construction d'ouvrages
préfabriqués sur les chantiers. Toutes opérations industrielles, commerciales, financiéres, mobilières et

immobilières se rattachant directement ou indirectement à l'objet social ou pouvant favoriser son
développement.

La participation directe au indirecte à toutes personnes morales existante ou à créer, pouvant se rattacheràl'objet social.

ARTICLE 3 - DÉNOMINATION SOCIALE

La dénomination sociale est : "2ER Entreprise Etcotricité Rénovation”

Dans tous les actes et documents émanant de la société. cette dénomination doit être précédée ou suivie
immédiatement des mots « société par actions simplifiée unipersonnelle» ou des initiales « SASU », de
l'énoncistion du capital social. de l'adresse du siège social et du numéro et lieu d'immatriculation au
Registre du commerce el des sociétés,

ARTICLE4 - SIEGE SOCIAL

Le siège social est “ixéà983. voie Georges Pompidou ZAE Saint Hermentaire - 83300 Draguignan

N1 peut être transféré dans tout autre lieu du même département par simple décision de la gérance et
pertout ailleurs par décision de l'actionnaire unique Ou par decision collective extraordinaire des
Actionnaires.

ARTICLE 5 - DUREE

La durée de la société estfixée à 99 années à compter de son immatriculation au Registre du Commorce
et des Sociétés. sauf les cas de dissolution anticipée et de prorogation c-après,

ZER Entroprsn Clacericré Rénovation Page 220



TITRE

APPORTS- CAPITAL SOCIAL - FORME DES ACTIONS

ARTICLE 6 - APPORTS - FORMATION DU CAPITAL

La soussignée. DEMARIA Manon, apporte à la société

+ Apports en numéraire

Une somme totale de 100 euros correspondant à 100 actions de 1 euros de valeur nominale chacune,
ontièrement souserites,

[ Récapitulation des apports

L'ensemble des apports effectués à la Société s'élève à la somme de 100 euros représentant

- Les apports en numéraire pour Un montant total de : aus 100 aures
Tota|égäl au montant du capital social: RS … 5

l'état des souscriptions joint aux présents statuts est certifié sincère el véritable par le représentent légal
de la société,

ARTICLE7 - CAPITAL

Le capital social est fixé à cent euros (100), divisé en cent (100) actions d'une valeur nominale d'un euros
{1) chacune. entièrement libérées et de même catégorie, numérotées de 1 à 100.

Les cent (100) actions constituant le capital sociæl sont toutes attribuées à Madame DEMARIA Manon

Ci:DEMARIA Manon - Less 100 actions

ARTICLE & - COMPTES COURANTS

L'actionnaire unique ou les actionnaires peuvent, dans le respect de la réglementation en vigueur. mettre
à la disposition de la Société toutes sormes dont celle-ci peut avoir besoin sous forme d'avances en «
Comptes courants », Les conditions et modalités de ces avances sont déterminées d'un commun accord
entre l'actionnaire intéressé et la société. Elles sont, le cas échéant, sournisesà la procédure d'autorisation
et de contrôle prévue par la loi
ARTICLE 9 - MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

1° Le capital ne peut être augmenté où réduit que par une décision de l'actionnaire unique ou par une
décision colleckve des actionnaires statuant sur le rapport du Président

Le capital social peut être augmenté sait par émission d'actions ordinaires ou de préférence, soit par
majoration du montan: nominal des tîtres de capital existants.
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\\pout également être augmenté par l'exercice des droits attachés à des valeurs mobilières dannant accès

au capital, dans les conditions prévues parla loi.
;

Ces res de capital nouveaux sont émis soit à leur montant nominal. soit à ce mantant majoré d'une prime

d'émission.

lis sont libérés soit par apport en numéraire y compris par compensation avec des créances liquides st

exigibles sur la Société, soit par apport en nature, soit par incorporation de résc1ves, bénéfices ou primes

d'émission, soit on conséquence d'une fusion au d'une scission.

lis peuvont aussi être libérés consécutvement à lexercive d'un droit attaché à des valeurs mobilières

donnant accès au capital comprenant, le cas échéant, le versement des sommes correspondantes

2 L'actionnaire unique ou les actionnaires peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l'effet

de réaliser oude décider, dans les conditions et délais prévus par la loi, l'augmentation ou la récuction du

capital

En cas d'augmentation du capital en numéraire ou d'émission de valeurs mobiières donnant accès au

capital ou donnant droit à l'attribution de tres de créances, los actionnaires ont, sauf slipulaïons
corgraires éventuelles des présents staluts concemant les actions de préférence sans droit de vote

proportionnellement au montant de leurs actions. un croit de préférence à la souseription des nouveaux

tres émis. Toutefois. les actionnaires peuvent rononcer à titre individuel à leur droit préférentiel de

souscription et la décision d'augmentation du capital peut supprimer ce droit préférentiel dans les

conditions prévuespar la loi.

4° Les actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées lors de la souscription de la

quotité du nominal (ou du pair) prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission.

En cas de modification ou d'amortissement du capital l'assemblée généraie extraordinaire détermine les
incidences de ces opérations sur les droits des porteurs d'actions de préférence.

TITRE III- ACTIONS

ARTICLE 10 -INDIVISIBILITE DES ACTIONS- USUFRUITS

1- Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société,

Les copropriétaires d'actions Indises sont représentés aux assembléos générales par lun d'eux où par
andataire commurde leur choix. À défaut d'accord entre eux sur le choix d'un mandataire, celui-ci

est désigné par ordonnance du Président du Tribunal ‘ommerce statuant en référé à la demande duu Tri

°
| de Commerce statuant € ai

2 - Le droi éar tar2 didevois tache À l'action appartient à l'ucufruitier dans les assemblées générales ordinaires
dont wproprétaire dans jes ascermblées générales exiraordinaires. Cependan, les liulires d'actions

gontie propriété saidérembrée peuvent conven Pare eux de toute autre réparon pour l'exercice du

i ! g n pas, îls à

drot de vote r c Îls

devront porter leur convention
de jaSoc parJoe recommandée adressée au siège social, la Société étant tenue dorespecter cafe

sssemblée qui se réunirait après l'expiration d'un détai d'un mois suivant l'envoide
ê ja lettre recommandée, le cachet de La Poste faisant foi de la date d'expéditionNanobstant les dispositions ci-des le nu-propriétaire a le droit de participer à toutes les assemblées

ispositions ci-dessus, le

ni

:

‘ aireàle
droit iciper

à

toutes les assemblé.

ARTICLE 11 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS
# - Chaque action, hors le cas de crédit d’acti ions di éfé énésacial à une part proportionnelle à

le préférence, donne droit dans les bénéfices et l'actifta quotité du capital qu'elle représente.
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2 - L'actionnaire ou les actionnaires ne sont responsables des pertes qu'à concurrence de leurs apports
Les droits et obligations altachés à l'action suivent le titre dans quelque main qu'i passe. La propriété

d'une action comporte de plein droit adhésion aux staluts et aux décisions des assemblées générales

3 - Les héritiers, créanciers, avants droit ou autres représentants d'un actionnaire ne peuvent requéir
l’apposition de scellés sur les biens st valeurs de la Société, ni en dernander le partage oula [citation Ils

ne peuvert en aucun cas s'mmiscer dans les actes de son administration. lls doivent pour l'exercice de

leufs droits s'en remettre aux inventaires sociaux et aux décisions des assemblées générales.

4 - Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer ur droit quelconque. où

encore en cas d'échange. de regroupoment ou d'attribution d'actions, ou en conséquence d'une

augmentation ou d'une réduction du capital, d'une fusion ou de toute autre opération, les tislaires d'actions

isolées ou en nombre inférieurà celui requis ne pourront exercer ce droit qu'à la condition de fais leur

affaire personnolis du regroupement ct, le cas échéant, de l'achat où de la vente des actions nécessaires

5 - Les actions ayant une valeur nominale intérieure ou égale à un montant fixé par dévrot en Conseil

d'Etat peuvent être regroupées. Ces regroupements sont décidés par tes assemblées générales
d'actionnaires dans les conditions prévues pour la modification des statuts et seion les dispositions

réglementaires
lis. comportent l'obligation, paur les actionnaires, de procéder aux achats ou aux cessions d'actions
nécessaires pour réaliser 1e regroupement.

Sile oules actionnaires ayant pris cet engagement ne le remplissent pas, les opérations de regroupement

peuvent être annulées à la demande de tout intéressé, Dans ce cas, les achats el les ventes de rompus

peuvent être annulés à ls demande des actionnaires qui y ont procédé ou de leurs ayants cause, à

l'exception des actionnaires défaillants, sans préjudice de tous dommages-intérêts s'il y a lieu

La valeur nominale des actions regroupéesne peut être supérieure à un montant fixé par décret en Conseil

d'Etat,

Pour faciiter ces opérations, la Société doit, avant la décision de l'assemblée générale ou de l'actionnaire
unique, obtenir d'un ou de plusieurs actionnaires l'engagement de servir pendant un délai de deux ans,
au prix fixé par l'assemblée, la contrepartie tant à l'achat qu'à la vente des offres portant sur les rompus
au des demandes tendant à compléter le combre de titres appartenant à chacun des actionnaires
intéressés.

À F'expiraton du dé‘ai fixé par le décret, les actions non présentées en vue de leur regroupement perdent
leus droit du voit cl leur droit aux dividendes csl suspendu
Les dividendes dont te paiement à été suspendu soni, en cas de regroupement ultérieur, versés aux
propriétaires des actions anciennes dans la mesure où üis n'ont pas été atteints par la prescription.

Lorsque les propriétaires de titres n'ont pas la libre administration de leurs biens. la demande d'échangedes anciens titres et les acha
assimäés à des actes de simple administration

? C 1e regroupement sont

Les 5 Aes litres nouveaux présentent les mêmes caractéristiques et confèrent de plein drot et sansl'accomplissement d'aucune formalité les même: réels 0 ‘éance que tes titres anciens qu'ils
5j a formalité ! 5 droits u de c: e que

tes
tit né ls

Les droits réels et les nantisser é

ments sont reportés de plein droit si ttrfbué
remplacement des fres anciens qui en sont gravés (7165 lis ouveaux aéfués on

©- Sauf

ir

it

© Sauinlersietlon égaleigra fai masso, au cours de l'existence de ie Société où josde saiquidation,

si tutos les actions des exondrations el mpulatons scale ans que de (outes taxons susceptibles
parla Saciété, avant de procéder à loute répartition eu remboursement, de telle manière

que, compte tenu de la valeur nomin i‘ale et de teur jouiss e ë éare lande fa valeur
jouissance respective, les actions de même catégorie
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ARTICLE 12 - FORME DES VALEURS MOBILIERES

Si la Société ne procède pas à une offro au public, les valeurs mobilières émises par celle-ci sont

obligatoirement nominatives.

Elles sont inserites au nom de leur titulaire dans des comptes tenus par la Société où par un mandataire

désigné à cel effet

Tout actionnaire peut demander la délivrance d'une attestation d'inscription en compte

ARTICLE 13 -LIBERATION DES ACTIONS

4 - Toute souscription d'actions en numéraire est obligatoirement accompagnée du versement de la

quotité minimale prévue par la loi et. le cas échéant, de la lotalité de la prime d'émission. Le surplus est

payable en une où plusieurs fois aux époques et dans les proportions qui seront fixées par le Président

en conformité de la loi. Les appels de fonds sont portés à la connaissance des actionnaires quinze Jours

au moins avant l'époque fixée pour chaque versement, par lettres recommandées avec demande d'avis
de réception.
Les actionnaires ont la faculté d'effectuer des versements anticipés

2 - À défaut de libéralion des actions à l'expiration du délai fixé par le Président, les sommes exigibles
sont. de plein droit, productives d'intérêt au taux de l'intérêt légal. à partir de la date d'oxigibilté. le tout

sans préjudice des recours et sanctions prévus par la loi,

TITRE IV

CESSION - TRANSMISSION - LOCATION D'ACTIONS

ARTICLE 14 - DEFINITIONS

Dansle cadre des présents statuts, l'actionnaire unique a convenu des définitions ci-après

aÿ Cession:signifie toute opérationà titre onéreux ou gratuit entraînant le transfer: de la pleine propriété.
de la nue-propiiété ou de l'usufruit des valeurs mobilières émises par la Société, à savoir:cess:on.
transmission, échange, apport en Société, fusion et opération assimilée. cession judiciaire, constitution de
trusts, nantissement liquidation, transmission universelle de patrimoine.

b) Action ou Valeur mobilière:signifie les valeurs mobilières émises par la Société donnant accès de
façon immédiate ou différée et de quelque manière que ce soit, à l'atiribution d'un droit au capital evou
d'un droit de vote de la Société. ainsi que les bons et droits de souscription et d'attribution attachés à cess
vateurs mobilières,

5)Opéra on de reclassement signifie toute opération de reclassement simple des actions de la Société
intervenant à l'intérieur de chacun des groupes d'actionnaires, constitué par chaque Saciété actionnarre

et los sociétés où entités qu'elle contrôle directement où indirectement au sens de l'arficle L233-3 du Codectemn ‘arfici

ARTICLE 15 - TRANSMISSION DES ACTIONS

La transmission des actions émises par la Société s'opère par un virement de cample à compte sur
production d'un ordre de mouvement. Ce mouves i si

product
ment est inscrit sur le registre des mouvements coté et
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ARTICLE 16 - PREEMPTION

1. Les cessions d'actions entre actionnaires sont libres. Toute cession des actions de la Société à une

personne non actionnaire est soumise au respect du droit de préemption conféré aux actionnaires et ce

dansles conditions ci-après.

2. L'actionnaire Cédant notifie au Président et à chacun des actionnaires par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception son projet de cession mentionnant
- le nombre d'actions concernées:
les informations sur le cessionnaire envisagé:nom, prénoms. adresse et nationalité ou s'l s'agî d'une

personno morale:dénomination, siège social, numéro RCS, montant et répartition du capital, identité de

ses dirigeants sociaux
“le prix et les conditions de la cession projetée.
La date de réception de la notification de l'actionnaire Cédant fait courir un délai de trois (3) mois. à

l'expiration duquel, siles droits de préemption n'ont pas été exercés €n totalité sur les actions concernées.
te Cédant pourra réaliser librement la cession projetée, sous réserve de respecter la procédure d'agrément
prévue à l'article « Agrément » des statuts

3. Chaque actionnaire bénéficie d'un droit de préemption sur les actions Faisant l'objet du projet de cession.
Ce droit de préemption est exercé par notification au Président dans les deux (Z} mois au plus tard de la

éception de la notification ci-dessus visée. Cette notification est effectuée par lettre recommandée avec
demande d'avis de récoption précisant le nombre d'actions que chaque actionnaire souhaite acquérir

4. À l'expiration du délai de deux mois prévus au3 ci-dessuset avant celle du détai de trois mois fixé au
2 ci-dessus, le Présdent doit notifier à l'actionnaire Cédant par lettre recommandée avec dernande d'avis

de réception les résultats de la préemption
Si les droits de préemption exercés sont supérieurs au nombre d'actions dont la cession est envisagée
les actions concernées sont réparties par le Président entre les actionnaires qui ont notifié leur volonté

d'acquérir au prorata de lcur participation au capital de la Société et dans la [mite de leurs demandes.
Si tes droits de préemption sont inférieurs au nombre d'actions dont la cession est envisagée, les droits
de préemption sont réputés n'avoir jamais été exercés et l'actionnaire Cédant es! libre de réaliser la

cession au profit du cessinnnaire mentionné dans sa notification, sous réserve de respecter la procédure
d'agrément prévue à l'article « Agrément »ci-après.

5. En cas d'exorcice du droit de préemption, & cessiondes achons devra être réalisée dans un délai de
15 jours moyennant le prix mentionné dans la notification de l'actionnaire Cédant

6. Les conditions et modalités d'exercice du droit de préemption décrites ci-dessus peuvent être
remplacées par l'accord de l'unanimité des actionnaires réunis en éné

, ssemblée générale
intervention à l'acte de cession

s 9 par leur
Dansce cas, le non-respect des stiputations des $ 2 à 5 ne saurait être sanctionné par la nullité de la

ARTICLE 17 - AGREMENT DES CESSIONS

Les actions peuvent être cédées librement. entre ë

s nt

à . actionnaires ou à des tiers, s

préemption stipuléàl'article précédent.
9165 porge d droi de

ARTICLE 18 - DECES D'UN ACTIONNAIRE

Er onsde décès d'un actionnaire, et compte tenu de lntutu persons qui caractérise la Société aile
ctionnaires en fonction de leurs compétences prog | l'acte

(paroupement de sesactonne propres, les actions de l'actionnaire
quises par les autres actionnaires {ou par toute

cédé dou toute personne physique
morale) qu'ils se substitueraient totalement (ou partiellement, au prorata de leur paticpation ne
ER Ectrapiine airrrrioité Rénovanon Page 7 sur 15
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capital ou par la Société qui devra ensuite Jes annuler en réduisant son capital social. ou les céder, dans

ue. détai maximum de 3 mois, à compter du décès.

Le prix de rachat sera déterminé, à défaut d'accord amiable entre les parties sur le prix, par voie d'expertise
dans les conditions de l'article 1843-4 du Code civil, sur la base d'une valorisation des tres de participation
détenus par la Société.

ARTICLE19 -EXCLUSION D'UN ACTIONNAIRE

Exclusion de plein droit

L'exclusion de plein droit intervient en cas de dissolution, de redressement ou de liquidation judiciaise d'un

ctionnaire

Exclusion facultative

Cas d'exclusion
‘exclusion d'un actionnaire peut être également prononcée dans les cas suivants

- Violation des dispositions des présents statuts
-  Révocation de ses fonctions de mandataire social.

Modalités de la décision d'exclusion
L'exclusion est prononcés par décision collective des actionnaires statuant à la majorité des voix des
actionnaires disposant du droit de vote l'actionnaire dont l'exclusion est susceptible d'être prononcée
participe au vote et ses actions sont prises en compte pour !e caieul de la majorité.

Formalités de la décision d'exclusion
La décision d'exclusion ne peut intervenir que sous réserva du respect des formailtés suivantes
“notification à l'actionnaire concerné par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée
30 jours avant ta date prévue pour la réunion de l'assemblée générale, de la mesure d'exclusion

envisagé, des motifs de celle mesure et de la date de la réunion devant staluersur l'exclusion afin de lai

permettre de faire valoir ses arguments en défense soit par lui-même, soit par l'intermédiaire de son ou

de ses représentants légaux
- convocation de l'actionnaire concerné à une réunion préalable des actionnaires tenue au plus tard 15

jours avant la date prévue pour ta consukation des actionnaires sur la décision d'exclusion afin de iui

permettre de présenter ses observations et de faire valoir ses arguments en défense soit par lu-même
soit par l'intermédiaire de son où de ses représentants légaux

Prise d'effet de la décision d'exclusion
La décision d'exclusion prend effet à compter de son prononcé. Cetto décision doit également statuer sur
lo rachat des actions de l'actionnaire exclu et désignerle ou les acquéreursde ces actions.
1adécision d'exclusion est notifiée à l'actionnaire exclu par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception à l'initiative du Président.

Dispositions communes à l'exclusion de plein droit et à l'exclusion facultative
L'exclusion de plein droi et l'exclusion facultative entraînent dès le prononcé de la mesure la suspension
des droits non pécuniaires attachés à la lotalité des actions de l'actionnaire exclu.
La totalité des actions de l'actionnaire exclu doit être cédédans les trente (30; jours ce la décision
d'exclusion à toute personne désignée comme il est prévu ci-dessus.
Le prix de rachat des actions de l'actionnaire exclu est déterminé d'un commun accord ou à défaut, à dire
d'expert dans les conditions de l'article 1843-4 du Code civil.

ARTICLE 20 - LOCATION D'ACTIONS

Les actions ne pouvent être donnéce on location.
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TITRE V - ADMINISTRATION DE LA SOCIETE

ARTICLE21 - PRESIDENT DE LA SOCIETE

Désignation
La Société est représentée. dirigée et administrée par un Pr
actionnaire ou non. de la Société

;
Le Président est désigné par l'actionnaire unique ou par décision collective à la majorité des actionnaires

réunis en assemblée générale ordinaire ; ;

Lorsque le Président est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner un représentant

permanent personne physique

sidenl, persunne physique os morale.

Durée des fonctions
; ;

Le Président de la Société est nommé sans limitation de durée.

Représentation de la Société et Pouvoirs LL ;
ee eaidont représente la Société dans ses rapports avecles tiors à l'égard desquels il est investi des

pauvairs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom dela Société dans la limite de l'objet

social.

Le Président peut, sous sa responsabilité, consentir toutes délégations de pouvoirs à touttiers pour un où

plusieurs objets déterminés.

Révocation
Le Président peut être révoqué à tout moment. sans qu'il soit besoin d'un juste moËf. par décision de
l'actionnaire unique ou par décision collective des actionnaires prise à l'initiative d'un ou plusieurs
actionnaires réunissant au moies 50 %du capital et des droits de vote de la Société et statuantà ia
majorité des voix des actionnaires disposant du droit de vote, Cette révocation n'ouvre droil à aucune
indernnisation,

Le Président est révoqué de plem roi, sans indernnisation, dans les cas suivants
- dissolution. mise en redressement ou liquidation judiciaire ou interdiction de gestion du Présidentpersonne morale 7

- exclusion du Président actionnaire
- interdiction de diriger. gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou une personne morale. incapacitéou faillite personnelle du Président personne physique

Rémunération
La rémunération du Président est fixée chaque année par décision de l'actionnaire unique ou par décisioncellective ordinaire des actionnaires.

Désignation du Premier Président
Est nommé Président de la scciété, pour une durée indéterminée

Madame Manon DEMARIA
Né le 6 juin 1992 à ANTIBES (06}

Célibataire
De Nationalité Française

Demeurant 11, Impasse de la Sarrazine - 06600 ANTIBES
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Madame Manon DEMARIA déclare accepter ies fonctions de Président de la SAS 2ER

Entreprise Electricité Rénovation

La rémunération du Président sera fixée par une future décision de l'assemblée générale

ARTICLE 22 - REPRESENTATION SOCIALE

Les délégués du Comité d'entreprise exercent les droits prévus par l'article L 2323-62 du Code du travail
auprès du Président,
Le Comité d'entreprise doit être informé des décisions collectives dans les mêmes conditions que les

actionnaires
Les demandes d'inscription des projets de résolutions présentées par le Comité d'entreprise doivent être

adressées par un représentant du Comité au Président
Ces demandes, qui sont accompagnées du texte des projets de résolutions, peuvent être envoyées par

tous moyens écrits. Elles doivent être reçues au siège sociai quinze (15) jours au moins avant [a date

fixée pour La décision des actionnaires. Le Président accuse réception de ces demandes dans les huit (8)

jours de leur réception.

TITRE V1 - DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE OU DÉCISIONS COLLECTIVES

ARTICLE 23 - DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE OÙ DECISIONS COLLECTIVES OBLIGATOIRES

L'actionnaire unique où la collectivité des actionnaires sont seuls compétents pour prendre les décisions

suivantes:- transformation de ia Société ;

“modification du capital social : augmentation (sous réserve des éventuelles délégations qu'elle pourraît

consentir, dans les conditions prévues paria loi), amortissement et réduction ;

- fusion, scission, apport partiel d'actifs
- dissolution ;

- nomination, rémunération, révocation du Président ;

- approbation des comptes annuets et affectation des résultais ;

- approbation des conventions conclues entre la Saciété et ses dirigeants ou actionnaires
- modification des statuts :

- nomination c l iquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidaton :

- exclusion d'un actionnaire et suspensivr de ses droits
- autorisation des décisions du Président visées à l'article 21 des résents statuts.

ARTICLE 24 - REGLES DE MAJORITE EN CAS DE PLURALITE D’ACTIONNAIRES

Sauf stipulations spécifiques contraires et expresses des présents statuts. les décisions collectivos des
actionnaires sont adoptées à ‘a majorité des voix des actionnair posantdudre ote, présents oi

"
jaires disposant du droit de vote, présésents ou

Sousla même réserve, le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital qu'eltes
représentent. Chaque action donne droit à une voix au moins

Toutefois. la Société ne peut valablement exercer le droit de vote hi ropr elleit

de
vote attac '

lé aux actions propres qu'ell

Par exception aux disposilions qui précèdent, les décisions collectives limitativement énumérées ci-après
doivent être adoptées à l'unanimité des actionnaires disposant du droit de vote :

- Celles prévues par les dispositions légales ;

- Les décisions ayant pour effet d'augmenter les engagements des actionnaires, et notamment
l'augmentation du capilai par majoration du montant nominal des titres de capital autrement que

par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission (art, L 225-130, al, 2

commerce} ;

Ç 15-180, al, 2 du Code de

- La prorogation de a Société :
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- La dissolution de la Société
- La transformation de la Société en Société d'une autre forme.

ARTICLE 25 - MODALITES DES DECISIONS COLLECTIVES

Les décisions collectives sont prises sur convocation ou à ‘initiative du Président ou de tout actionnaire

représentant au moins 30%du capital social
Elles résultent de la réunion d'une assemblée ou d'un procès-verbal signé par tous les actionnaires. Elles

peuvent également être prises par tous moyens de télécommunication électronique.

Pendant la période de liquidation de la Société, les décisions collectives sont prises sur convocation où à

initative du Liquidateur.

Tout actionnaire à le droit de participer aux décisions collectives. personnellement ou par mandataire. ou

à distance, par voie électronique. dans les conditions prêvues par la loi el les présents statuis- quel que

Soit le nombre d'actions qu'il pussède. 11 doit justifier de son identité ot de l'inscription en compte de ses
actions au jour de la décision collective trois jours ouvrés au moms avant fa réunion de l'assemblée. à

zéro heure, heure de Paris.
l ne sera tenu compte d'aucun transfert de propriété des titres intervenant pendant ce délai de trois jours

ouvrés.

ARTICLE 26 - ASSEMBLÉES

Les actionnaires se réunissent en assemblée sur convocation du Président au siège social ou en tout
autre lieu mentionné dansla convocation
Toutefois, tout actionnaire disposant de plus de 30 % du capital peut demander la convocation d'une

assemblée
Selon l'article L 2323-67 du Code du travail, le Comité d'entreprise peut dernander en justice la désignation

d'un mandataire chargé de convoquer l'assemblée générale des actionnaires en cas d'urgence
La convocation est effectuée par tous moyens de communication écrite 18 jours au moins avant la date

de la réunion. Élle indique F'ordre du jour.
Toutefois, l'assemblée peut se réunir sans délai si fous les actionnaires y consenter
L'assemblée est présidée par le Présiden: ou, en son absence par un actionnaire désigné par l'assemblée
Les actionnaires peuvent se faire repiésenter aux délibérations de l'assemblée par un autre actionnaire

ou par un tiers. Les pouvoirs peuvent être donnés par tous moyens écrits et notamment par télécopie
En cas de vote à distance au moyen d'un formulaire de votc éloctronique. ou d'un vote par procuration
donné par signature électronique. celui-ci s'exerce dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur. soit sous la forme d'une signature électronique sécurisée ausens du décret N°2001-272 du 30
mars 2001, soit sous la forme d'un procédé fiable d'identification garantissant son lien avec l'acte auquel

LePrésident de Séance établit un procès-verbal des délibérations devant contenir es mentions prévues
à l'article craprês.

ARTICLE 27 - PROCES-VERBAUX DE DECISIONS COLLECTIVES

Les décisions collectives prises en assemblée doivent être constatées par écrit dans des procès-verbaux
établis sur un registre spécial ou sur des feuilles mobiles numérotées. Los procès-verbaux sont signés
par le Président de l'Assemblée et par tes actionnaires présents

2

Les procès-verbaux doivent indiquer la date et le lieu de la réunion, les nom, prénoms st quafité du
Président de Séance, l'identité des actionnaires présents et représentés, les documents et informations
communiqués préalablement aux actionnaires, un résumé des débats, ainsi que le texte des résolutions
mises aux voix et paur chaque résolution le sens du vole de chaque actionnaise

En cas de décision collective résullant du consentement unanime de tous les actionnaires exprimés dans
un acte, cet acte doit mentionner tes documents ©t informations communiqués préalablement aux
actionnaires. I! est signé par tous les actionnaires et retranscrit sur le registre spécial ou sur les feuilles
mobiles numérotéesvisés ci-dessus.

ARTICLE 28 - INFORMATION PREALABLE DES ACTIONNAIRES

DER Entrepaise Erericie Rénovation
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Quel que soit le mode de consultation, toute décision des actionnaires doit avoir fait l'objet d'une

information préalable comprenant tous les documents et informations permetiant aux actionnaires de se

prononcer en connaissance de causé sur la ou les résolutions soumises à leur approbation.

Lorsque les décisions collectives doivent être prises en application de la loi sur le où les rapports du
Président etiou des Commissaires aux comptes, si la socièlé en est dotée, le ou les rapports doiventêtre
communiqués aux actionnaires 15 jours avant la date d'établissement du procés-verbal de la décision des

actionnaires.

Les actionnaires peuvent à toute époque mais sous réserve de ne pas entraver la bonne marche de la

Société, consulter au siège social, el, le cas échéant prendre copie, pour ies rois derniers cxercices- des

registres sociaux, de l'inventaire ot des comptes annuels, du tableau des résultats des cinq derniers

rercices. des comptes consolidés, s’1 y à lieu, des rapports de gestion du Président et des rapports des

Commissaires au comptes, si la société en es! dotée

S'agissant de la décision cofective statuant sur les comptes annuels. fes actionnaires peuvent obtenir

communication, aux frais de la Société, d'une copie des comptes annuels et, le cas échéant, des comptes
consolidés du dernier exercice.

ARTICLE 29 - DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES

Le droit de communication des actionnaires, la nature des documents mis à leur disposition el les

modalités de leur mise à disposition ou de leur envoi s'exercent dans les conditions prévues par les
dispositions légaleset réglementaires

TITRE V{# - COMPTES ANNUELS - EXERCICE SOCIAL - AFFECTATION DU

RESULTAT

ARTICLE 30 - ETABLISSEMENT ET APPROBATION DES COMPTES ANNUELS

Le Président établit ‘es comples annuels de l'exetciue.
L'actionnaire unique où tes actionnaires daivenil s'äluer par décision collective sur es comptes annuels,

au vu du rapport de gestion et du rapport du Président

Lorsque des comptes consolidés sont établis, ils sont présentés avcc le rappor: de gestion du groupe, le
rapport du Président et les rapports des Commissaires aux comptes, lors de cette décision collective

ARTICLE 31 - EXERCICE SOCIAL

L'exercice social commence le 1“ janvier et s'achève le 31 décembre, Toutefois, le premier exercice> janvi î
;commenceraàla datede signature des présontes pour l'achever le 31 décembre 2026

ARTICLE 32 - AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS
1. Toute action en l'absence de catégorie d'actions ou t ction d'une même jorie dans letoute

Ë tons
action d'une même catégorie danslecas

aire ic

e à la quote-part du c lelle représent ne
‘ donne

droi
à !

à part du capital qu'elle représente, dansles bénéfices et réserves ou dans l'actif social, au coursde l'e e de é

comme en
©

Peanie au l'existence

de
la Société comme en cas de

Chaque action supporte les pertes sociales dans les mêmes proportions,
2. Après approbation des comptes et constatation de %

unique oules actionnaires décident sa distribution. enplusieurs pastes de réserves dont ils
‘existence d'un bénéfice distribuable, l'actionnaire

‘
totalité ou en partie, ou son affectation à

règlent l'affectation et l'emploi
Maton à 0n ou

3. La décision collective des actionnaires ou la décision, de l'acti06 onns é

éistrbuton de touto Somme prélevér sur te report à nouveau bendficaire ou pur lesatadieaenéficiaire où sur les 1selves disponibles
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en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels ces prélèvements sont effectués

foutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable del'exercice
La décision de l'actionnaire Lnique, la décision calective des actionnaires ou, à défaut, le Président, fixe

les modalités de paiement des dividendes.

TITRE ViIl - LIQUIDATION - DISSOLUTION - CONTESTATIONS

ARTICLE 33 - DISSOLUTION - LIQUIDATION DE LA SOCIETE

La Société est dissoute dans 'es cas prévus par la loi ou en cas de dissolution anticipée décidée par

décision collectiva des actionnaires
La décision cellective des actionnaires qui constate ou décide la dissolution nomme un ou plusieurs

Liquidateurs.
Le Liquidateur, où chacun d'eux s'ils sont plusieurs. représente la Société. ! dispose des pouvoirs les plus

étendus pour réaliser l'actif même à l'amiable. ll est habilité à payer les créanciers sociaux ot réparti le
solde disponible entre les actionnaires,
Les actionnaires peuvent autoriser !e Liquidateur à continuer les affaires sociales en cours et à en engager
de nouvelles pour les seuts besoins de la liquidation.
Le produit net de la liquidation, après apurement du passif, est employé au remboursement intégraf du

capital libéré et non amorti des actions
Le surplus. s’il en existe, est réparti entre les actionnaires praportonnellement au nombre d'actions de

chaçun d'eux.
Les pertes, s'4 en existe, sont supportées par les actionnaires jusqu'à concurrence du montant de leurs
apports.
Si toutes les actions sont réunies en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, ‘orsque

l'actionnaire unique est une personne morale, ja transmission universelle du patrimoine à l'actionnaire

unique. sans qu'il y aî lieu à liquidation, conformément aux dispositions de l'artiole 1844-5 du Code civil

ARTICLE 34 - CONTESTATION

Les contestations relatives aux affaires social rvenant pendant ia durée de la Société Ou au cours de
sa liquidation entre les actionnaires ou entre un actionnaire et la Société, seront soumises au Tribunal de
commerce du fieu du siège social.

Fait en quatre originaux. dont
DEUX pour les dépôts légaux

À DRAGUIGNAN

taJet jrs
Madame Manon DEMARIA
« Bon pour acceptation des fonctions de Président »

< Qon peur ace eptedion des Perckicrs À Ai gi cent »

Que>>
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Annexe aux Statuts

L'APPORTS

complétée par los stipulationsratsots des 151 saltLa clause relative Ask apports fgurant aans je si
ta prôsente Annexe

6 Annoxe, les
6 la prûsesEn cac de contrad'etion anîre ‘5 silpu"sliors de tas te clause ot celle

slpulatines de l'Ancexs pr

ARTICLE - APPORTS

Apporl en numéraire

ecèait
Les fands corresnendants aux apports en numératre ont été déposés préalabiement à 9jour &!

ct cffes par chacun desd'un compte ouvert da d'Oinda 565 (Oume ] drmant mandats à
Maître Quent 1ansestéist ou nam de la voclété an formation, sur ‘& compte Guvert auprès ne ltRANCE€ Marecha: Gallont, 27500 Pont-Audemer, vrsl quÉOUREZ - Notaires au 1

Plé

lonestat.on su dép aire élabl auerts de Poilcenotorial, ment ornant les sennrses vorsces s par les

assoc ds

Les ls, souSCrIDUONS (Gi AUX prvUHES Sléllils ESt Get 116 sincare 1 vérllebles vus fe repressrls
Végael de la si

1. ETAT DES ACTES ACCOMPLIS AU NOM DE LA SOCIÈTÉ EN FORMATION AVANT LA
SIGNATURE DES STATUTS

Dépôt du cap tt soclai aupres d'une étre rartale
Ouverture d'un compte de transit à leurs noms auprés de Ornde SAS [OONTO) établ'ssement
de palement agréé auprès de l'ACPR

* Ouvertur dus compte de paloment au rom ac la Société aaçrês ce DLINDASAS (Qunto).
élabllsser 3 de 1 ACPR{de palement agréé aupré

* Comteur

de
duméciffation Commerciale


